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Utilisation des cases à cocher pour la 
sélection multiple sous VISTA et SEVEN 

 
Windows Vista et Seven possèdent une fonctionnalité qui est très utile : 

« les cases à cocher »! Au lieu de tenir la touche Ctrl enfoncée en cliquant sur 
plusieurs fichiers différents pour les sélectionner, il vous suffit de cliquer sur 
les cases à cocher. 

La seule réserve est que ce n'est pas activé par défaut. Il suffit pour cela, 
dans n’importe quelle fenêtre de l’Explorateur, de cliquer sur le menu 
Organiser et de se rendre dans les Options des dossiers et de recherche : 

 

 
 

Dans le deuxième onglet, en bas de la liste, vous trouverez l’option 
« Utilisez des cases à cocher pour sélectionner des éléments ».  
Cochez la case, puis faites ok. Voici désormais le résultat : 
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Le mot de la présidente 
 
Chers adhérents,  
 
Voici la moitié de l’année passée nous avons toujours une bonne 

participation et les adhérents semblent satisfaits des cours et de l’ambiance. 
Nous avons eu le plaisir de renouveler le contrat aidé de Sylvain pour un 

an, il nous reste à trouver les solutions pour pérenniser son emploi. 
Nous pensons déjà à l’année prochaine : quelles nouvelles orientations 

prendre ? Votre avis nous serait utile. Répondez de façon précise au 
questionnaire joint à ce bulletin d’information.  

 
La Présidente, 

Jocelyne Cathelineau 

Faites découvrir le Club Informatique 
A partir du mois d’avril et tout au long du dernier trimestre, chaque 

adhérent a la possibilité s’il le désire d’inviter une personne de son choix 
lors d’un cours pour lui faire découvrir le fonctionnement du club. Pour la 
bonne organisation, prévenez le formateur la semaine précédente.  

Horaires à retenir  
Samedi informatique Audio  le 29 mai 2010 : 
- Connaissances des différents formats (mp3, wma...) 
- Transformation au format mp3, découpe et superposition avec Audacity 
- Podcast et téléchargement sur Internet 
 
Samedi Informatique Outils Google le 12 juin 2010 : 
- Découverte des outils Google (Picasa, Gmail, Agenda, Documents...) 
- Configuration et utilisation de ces applications web. 
 
Aide aux adhérents 

Changement d’horaire concernant l’aide aux adhérents. Le cours Gimp 
du jeudi soir étant surchargé, Olivier fera donc un deuxième cours le mardi 
de 15h30 à 17h. L’aide aux adhérents est donc déplacée. Sylvain se tient 
désormais à votre disposition : le Jeudi après-midi de 14h à 17h. 

Il est toujours préférable de prévenir à l’avance de votre venue.  

La petite astuce 
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Microsoft TechDays 2010 
 
Les TechDays sont l’occasion de découvrir chaque année la gamme de 

produits Microsoft, sous forme de présentations, d’ateliers ou de retour 
d’expérience. 

Cette année, Olivier fidèle représentant du Club Informatique, s’y est rendu 
et il a pu voir les prochaines innovations informatiques et notamment découvrir 
le pack Office 2010 qui devrait sortir en septembre 2010. 

 

Photons 
 
Suite au festival Arc’Image qui s’est tenu à la Hune au mois d’octobre 2009, 

les Photons, association réunissant des photographes passionnés de  
Saint-Benoît ont souhaité découvrir le logiciel gratuit de retouche d’image : 
« Gimp. » 

Olivier s’est chargé de leur faire la démonstration sous forme de samedis 
informatiques les 30 janvier et  26 février. 

 

France Bleu 
 
Vous pouvez écouter les chroniques informatiques sur France Bleu Poitou le 

vendredi à 7h40 et 17h40. Olivier et Sylvain sont toujours les chroniqueurs de 
l’émission. 

Les 15 mars, 12 avril et 10 mai l’émission des spécialistes de 9h à 9h30 sera 
consacrée à l’informatique, Sylvain et Olivier répondront aux questions des 
auditeurs. 

 

Nouveau site internet de Saint-Benoît 
 
Depuis le début de l’année le nouveau site de la commune de Saint-Benoît 

est en ligne, toujours à la même adresse : www.ville-saint-benoit.fr. 
Vous y trouverez tout ce que vous voulez savoir sur la commune dans les 

domaines culturels, pratiques, associatifs... 
Le club informatique qui administrait l’ancien site a donc participé à 

l’élaboration de ce site réalisé par la société 2S3i basée au Futuroscope.  
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Faut il avoir peur du paiement en ligne ? 
 
Pendant le paiement en ligne, peut-on intercepter mon numéro de carte ? 
Quand vous payez en ligne sur un site sécurisé, le risque pour que votre 

numéro de carte bleue soit intercepté est quasi nul. Au moment du paiement 
en ligne, les données de votre carte sont chiffrées sur votre ordinateur, puis 
déchiffrées par le site du commerçant. Cette transmission est donc cryptée et 
réputée pour son inviolabilité. Un « pirate informatique » ne peut donc pas 
l'intercepter.  

Vérifiez la présence d'un cadenas dans la barre d’adresse. La mention 
«https» doit également apparaître. : 

 

 
 

 

 
 
Pourquoi le paiement en ligne a-t-il parfois mauvaise réputation ? 
Parce qu'on mélange tous les types de fraude! Si les interceptions de 

numéro de cartes par des pirates sont rares et difficiles, les fraudes, elles ne le 
sont pas ! Alors comment les escrocs se procurent-ils le plus souvent les 
données ? En se fatiguant le moins possible. En fait, quand vous remettez 
votre carte à un commerçant dans la vie réelle, il dispose de votre numéro de 
carte. Une précaution élémentaire: ne quittez jamais des yeux votre carte lors 
d'un paiement, et n'acceptez pas qu'on l'emmène dans l'arrière boutique pour 
aller "chercher la machine" ou pour toute autre raison. 

 
Carte bleue à numéro unique 
La « e-Carte Bleue » est certainement la solution la plus aboutie pour les 

personnes encore réticentes à donner leur numéro de carte bancaire sur 
Internet. Cette « e-Carte bleu » disponible dans toutes les banques permet de 
donner simplement un numéro provisoire et utilisable une seule fois pour 
chaque nouveau paiement. Si le marchand auquel vous l’avez transmis est mal 
intentionné, il ne pourra donc pas réutiliser ce numéro. 

 
Que faire en cas de fraude ? 
Dans le cas d'une utilisation abusive sur des sites Internet, la contestation 

d'achat par carte bancaire doit se faire dans les soixante-dix jours qui suivent 
l'opération.  Adressez un courrier à votre banque dans lequel vous contestez 
le paiement frauduleux. En principe, la banque vous remboursera les frais liés 
à la fraude si elle est avérée. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

L’article du trimestre La vie de votre club 
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